
Payment Agreement Form (School Copy) 

Student Names:____________________________________________ 

Date:______________________________ 

Check one option and return with your enrollment form. 
 
_________We plan to pay full tuition due for the 2025-2026 School year on 
or before August 1, 2025. 
 
__________We would like to make 9 payment installments. We understand 
that tuition is due by the 15th of each month beginning with August 15, 2025 
and ending in April 15, 2026. A 10% late fee will be automatically added if not 
paid by the 22nd of each month. 
 
Tuition Installment due dates: 

• August 15th  

• September 15th  

• October 15th  

• November 15th  

• December 15th  

• January 15th  

• February 15th 

• March 15th  

• April 15th  
 
By signing this document, we understand that our children will not be 
permitted to attend school if we fall more than 30 days behind on tuition 
payment installments at any time throughout the school year. 
 
By signing this document, we are agreeing to pay tuition to Cap-Haitien 
Christian School on time each month beginning in August 15, 2025 and 
finishing on April 15, 2026. 
 
 

Mother’s signature: ________________________________________  
 
Father’s signature: _________________________________________ 
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Formulaire D'accord De Paiement (copie de l'école) 
 

Nom de l'élève: _________________________________  
 
Date: ______________________________ 
 
 
_________ Nous prévoyons de payer l'intégralité des frais de scolarité dus 
pour l'année scolaire 2025-2026 au plus tard le 1 août 2025. 
 
__________ Nous souhaitons effectuer 9 versements. Nous comprenons que 
les frais de scolarité sont dus avant le 15e de chaque mois à compter du 15 
août 2025 et se terminant le 15 avril 2026. Des frais de retard de 10% seront 
automatiquement ajoutés s'ils ne sont pas payés avant le 22 de chaque mois. 
 
Dates d'échéance des versements de frais de scolarité:  

• 15 août 
• 15 septembre 
• 15 octobre 
• 15 novembre 
• 15 décembre 
• 15 janvier 
• 15 février 
• 15 mars 
• 15 avril 
 

En signant ce document, nous comprenons que notre enfant ne sera pas 
accepté à l'école si nous tombons plus de 30 jours de retard sur le paiement 
des frais de scolarité à tout moment de l'année scolaire. 
 
En signant ce document, nous nous engageons à payer les frais de scolarité à 
l'École Chrétienne du Cap-Haïtien à temps chaque mois à partir du 15 août 
2025 et se terminant le le 15 avril 2026. 
 

Signature de la Mère: _______________________________________  
 
 
Signature du Père: _________________________________________ 
 

Formulaire D'accord De Paiement (copie d'étudiant) 
 

Nom de l'élève: _________________________________  
 
Date: ______________________________ 
 
 
_________ Nous prévoyons de payer l'intégralité des frais de scolarité dus 
pour l'année scolaire 2025-2026 au plus tard le 1 août 2025. 
 
__________ Nous souhaitons effectuer 9 versements. Nous comprenons que 
les frais de scolarité sont dus avant le 15e de chaque mois à compter du 15 
août 2025 et se terminant le 15 avril 2026. Des frais de retard de 10% seront 
automatiquement ajoutés s'ils ne sont pas payés avant le 22 de chaque mois. 
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• 15 septembre 
• 15 octobre 
• 15 novembre 
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En signant ce document, nous comprenons que notre enfant ne sera pas 
accepté à l'école si nous tombons plus de 30 jours de retard sur le paiement 
des frais de scolarité à tout moment de l'année scolaire. 
 
En signant ce document, nous nous engageons à payer les frais de scolarité à 
l'École Chrétienne du Cap-Haïtien à temps chaque mois à partir du 15 août 
2025 et se terminant le le 15 avril 2026. 
 

Signature de la Mère: _______________________________________  
 
 
Signature du Père: _________________________________________ 
 


